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1959 The defendants property was subdivided into lots with streets set aside

to serve these lots The municipality passed by-law to acquire these

streets As under of 12 Geo VI 1948 74 no indemnity could

Vmu ns be granted for land destined by the owner of subdivision for the

JACQOES making or widening of street the defendant claimed an indemnity
CARTIER

for the work which had been done for the opemng of these streets

The Public Service Board allowed an indemnity of 3579.5O and this

judgment was homologated by the Superior Court The judgment

was reversed by the Court of Appeal

Held The appeal should be dismissed

The author of subdivision is presumed to include in the price of sale

of his lots the value of the land set aside by him to serve as streets

Cite de MontrØal Maucotel S.C.R 384 The reason for that

presumption is generally equally present as regard to the ordinary

work of opening street as was the work done in this case The

evidence supported the conclusion reached by the Court of Appeal

that the presumption that the costs of this work had been included in

the price of the lots sold had not been rebutted

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side Province of Quebec reversing judg

ment of PrØvost Appeal dismissed

ChaussØ for the defendant appellant

Brais Q.C for the plaintiff respondent

The judgment of the Court was delivered by

FATJTEUX Lappelante Øtant aux droits de feu son

Øpoux Joseph-Napoleon Lamarre repris linstance en

expropriation instituØe contre ce dernier par la Cite Elle

se pourvoit lencontre dune decision unanime de la Cour

du bane de la reine infirmant le jugement de la Cour

supØrieure lequel homologuant une sentence de la RØgie

des Services Publics condamnØ Ia Cite payer Lamarre

titre dindemnitØ la somme de $3579.50

Les faith conduisant cette expropriation et ce litige

sont les suivants

Lamarre propriØtaire dune terre alors connue et dØsi

gnØe sous le numØro 85 au cadastre de la paroisse de Saint-

Antoine de Longueuil maintenant la cite de Jacques

Cartier en suivant les plan et livre de renvoi par lui

dØposCs au bureau denregistrement fait la subdivision pour

lØtablissement de lots bâtir et de rues desservant ces

lots soit les rues BarthØlemy St-Michel des Ormes et

Que Q.B 175 sub nom Ville de Jacques-Cartier Lamarre
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Dupont Par la suite ii procØda la vente de ces lots et
1959

louverture des rues prØvues Eventuellement la Cite DAvn

ayant considØrØ que le temps Øtait venu de faire droit aux Vii DE

multiples demandes faites ces fins par les acquØreurs des

lots de cette et dune autre subdivision adoptait le 13 juin FaXJ
1950 un rŁglement dØcrØtant lacquisition la confection ou

amelioration de mŒmeque lentretien des principales rues

de ces subdivisions dont les rues ci-haut nommØes

Aux termes de lart de la Loi 12 George VI 1948
74 aucune indemnitØ ne peut Œtre accordØe par la Cite

pour le terrain ainsi destine par le propriØtaire lØtablisse

ment dune rue Cet article se lit comrne suit

Nnlle indemnitØ ne doit Œtre accordØe pour Ic terrain destine

lØtablissement on lØlargissement dun chemin dune rue ou dune ruelle

suivant les plan et livre de renvoi dØposØs au bureau denregistremen.t par

le propriØtaire dune subdivision Cette destination peut infØrer du site

et de la configuration du terrain de mŒme que de toutes autres circon

stances Ia disposition ci-dessus son effet compter du premier janvier

1910 mais naffecte pas quan.t aux frais les causes pendantes siI en est

Reconnaissant que cette disposition sapplique en lespŁce

Lamarre na rØclame aucune indemnitØ pour le terrain

quil destine lØtablissement des rues On prØtendu

cependant quil avait droit une indemnitØ quant aux

travaux faits pour louverture de ces rues en fait lindem

nitØ de $3579.50 allouØe en premiere instance reprØsente le

coüt de ces travaux suivant une estimation faite daccord

entre les parties et sans prejudice leurs droits La Cite

dautre part soumis que selon linterprØtation quil

convient de donner la disposition de la loi prØcitØe le mot

terrain comprend les travaux douverture de la rue et

elle ajoutØ que de toutes facons ces travaux nont aucune

valeur commerciale que leur cofit est inclus dans le prix

des lots desservis ou chargØ leurs propriØtaires et que
tels travaux ne peuvent ni physiquement ni lØgalement

Œtre sØparØs du terrain lui-mŒme

La Cour dAppel considØrØ entre autres raisons

retenues pour infirmer ce jugement de premiere instance

que le coot de ces travaux au propriØtaire est tout comme

le coOt du terrain prØsumØ avoir ØtØ inclus dans le prix de
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vente des lots ou tout ØvØnement chargØ leurs acquØ
DAVID reurs et quen lespŁce cette prØsomption na pas ØtØrepous

VILLE DE see comme la prØtendu la RØgie des Services Publics mais

quau contraire elle ØtØ confirmØe par la preuve au

dossier
Fauteux

Dans La Cite de MontrØal Maucotel cette Cour

composØe de MM les Juges Duff Migneault Newcombe
Rinfret et Smith dØclarØ que pour faire une operation

profitable lauteur dune subdivision doit inØvitablement

se rembourser sur le prix des lots de la valeur des rues et

ruelles quil met part et quil abandonne pour lutilitØ de

ces lots et on jugØ que lauteur dune telle subdivision

est en consequence prØsumØ avoir pourvu ainsi se rem

bourser La raison sur laquelle se fonde cette prØsomption

en ce qui touche le terrain destine louverture des rues et

ruelles est gØnØralement je crois Øgalement prØsente en ce

qui concerne les travaux ordinaires douverture de ces rues

et ruelles La preuve manifeste que les travaux faits par

Lamarre Øtaient dun ordre pour le moms rudimentaire et

limitØs ce qui Øtait strictement nØcessaire pour que les

rues soient ouvertes Certains acheteurs ont dü eux-mŒmes

travailler creuser en partie le fossØ assurant lØgoutte

ment de la rue Cette preuve indique aussi que Lamarre

personnellement ou par son agent reprØsentØ aux per

sonnes achetant ces lots pour sy construire quil procØ

derait louverture des rues comme dailleurs il fait Le

tØmoin GuØrard laffirme expressØment et de plus produit

un reçu attestant un paiement fait pour la confection

des rues En somme la preuve supporte la conclusion

laquelle en est arrivØe la Cour dAppel savoir que la prØ

somption voulant que le coüt de ces travaux douverture

ait ØtØinclus dans le prix de vente ou chargØ aux acquØreurs

des lots na pas ØtØ repoussØe

Dans ces circonstances ii paraIt bien evident que si

lintimØe Øtait condanmØe payer lindemnitØ rØclamØe

pour le coüt de ces travaux les contribuables dune part et

Lamarre ou ses ayants-droit dautre part feraient et

recevraient respectivement deux fois paiement pour

ces travaux

S.C.R 384
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Ces raisons ØtÆntdØcisives du litige ii nest pas nØcessaire

de sarrŒter considØrer les autres motifs supportant le DAVID

jugement de la Cour du bane de la reine Vu DE

JACQUES

Je renverrais lappel avec dØpens cARTIER

FauteuxJ

Appeal dismissed with costs

Attorneys for the defendant appellant ChaussØ

Godin Montreal

Attorney for the plaintiff respondent Brais

Montreal


